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 Séance du : 16 Janvier 2024 

Numéro de la délibération : DEL/NN/24/01/10 

 
Date Convocation 

09/01/2024 

Le Seize janvier Deux Mille Vingt Quatre à 20 Heures 00, le 
Conseil Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment 
convoqué, s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 15 : Carole CHARUAU, Emmanuel MAILLARD, 
Michel BOURGERY, Isabelle CADOU, Laurent CHAUVET, Brigitte 
GIGOU, Rémy BONNIN, Michel CHARUAU, Alice MARTIN, 
Corinne VERGNAUD LEBRIS, Sandrine TARAUD, Manuela 
AUGEREAU, Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD et Line 
CHARUAU 

PROCURATIONS 8 : Anne-Claude CABILIC, Judith LE RALLE, 
Michel BRUNEAU, Valérie AURIAUX, Jean-Marie CAMBRELENG, 
Didier MARTIN, Sophie FERRY et Marie-Thérèse LEROY 
AUGEREAU et qui ont donné respectivement procuration à 
Brigitte GIGOU, Sandrine TARAUD, Rémy BONNIN, Isabelle 
CADOU, Carole CHARUAU, Alice MARTIN, Michel BOURGERY et 
Yannick RIVALIN  

ABSENTS 3 : Didier Gustave MARTIN, Stéphane GILOT et 
Jérôme GEAY 

SECRETAIRE : Rémy BONNIN 

Date Affichage 
09/01/2024 

 
 

Nombre de Conseillers 

- en exercice 
- présents 
- procurations 
- absents 

26 
15 
08 
03 

 

10-REVALORISATION DES REMBOURSEMENTS DE FRAIS DE DEPLACEMENTS 

Rapporteur : Carole CHARUAU 

Vu le Code Général de la Fonction publique, 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le 
décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 
décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,  

Considérant l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux 
des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat 

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur la revalorisation des frais de missions 
conformément aux textes sus visés  
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Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 REMBOURSE les indemnités pour repas des agents en déplacement pour mission de 
manière forfaitaire, le montant du forfait étant fixé par les textes en vigueur (à savoir 20€ 
par repas à compter du 20 septembre 2023). 

 REMBOURSE les indemnités pour hébergement lors des déplacements de la manière 
suivante : 

 
Province*  

Paris Intra-
muros* 

Villes ≥ 200 000 
habitants et Communes 

du Grand Paris* 

Montant du forfait / nuitée 90€ 140€ 120€ 

Ce forfait est porté dans tous les cas à 150€ pour les agents reconnus en qualité de 
travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme 

La maire, 
Carole CHARUAU 

 
#signature# 
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